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S O M M A I R E

Chères Moirannaises chers Moirannais                                                                                                
Ambitieux et protecteur, dans une année de challenge olympique et de réhabilitation 
de la piscine, le budget 2024 de Moirans est un budget dynamique. Axé sur les 
adaptations et évolutions de la ville, il sécurise, développe de nouvelles mobilités, 
sans oublier pour autant l’entretien du patrimoine communal, les séniors et le 
déploiement du plan d’actions du Projet Local d’Education pour les enfants et jeunes 
de 0 à 29 ans.

Après les études et consultations nécessaires des premières années de mandat, 
Moirans entre dans une phase de concrétisation et d'amélioration du cadre de vie 
durable pour les habitants et de transformation urbaine du territoire. 

Grâce à sa bonne gestion, Moirans garde le cap sans hausse du taux des impôts 
locaux comme la Municipalité s’y est engagée, malgré les crises, les coûts de 
l’énergie, une inflation galopante et l’impact des décisions prises par l’Etat

Le dynamisme des recettes fiscales, une situation financière saine et solide, 
des mesures comme le déploiement du plan de sobriété et un projet piscine 
redimensionné, ont permis d’absorber pour une grande partie l’augmentation de ces 
coûts sans impacter les équilibres budgétaires.

En 2024, la Ville poursuivra une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement 
nécessaires pour concrétiser le projet de mandat (12 051 158.08 €) en maîtrisant sa 
masse salariale, inférieure à la moyenne des villes de même dimension. 

Le budget du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) s’élève à 443 755.12 € 
et celui des associations est maintenu malgré l’augmentation des coûts dédiés aux 
équipements municipaux et au matériel mis à disposition : de véritables mesures de 
solidarité et d’accompagnement !

L’autofinancement de 2023 permettra la mise en place d’un plan pluriannuel 
d’investissements ambitieux à hauteur de 5 052 742,40 € : les Impériales, Champlong-
les-Fleurs, Maison de la Petite enfance, vieille église, plan mobilité et réhabilitation 
de la piscine. Nous continuerons à développer les services publics, accélérerons 
la mise en œuvre de projets indispensables pour plus de justice sociale tout en 
répondant au réchauffement climatique et au maintien de la biodiversité. Au final ce 
sont 11 803 719.87 € qui permettront également d’investir et financer les voiries et 
les actions des différents services.

Vous pouvez compter sur notre travail et notre engagement !

Ce budget 2024 
est l’expression 
d’une volonté 
forte de l’équipe 
municipale. 
Porté par une 
démocratie 
participative active, 
il reflète les priorités 
des habitants. 
En prenant 
en compte les 
grands enjeux 
d’aujourd’hui, il se 
tourne résolument 
vers l’avenir. 
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Les visites 
de quartiers 
redémarrent  

Du 26 au 28 avril 
L’art sous toutes les formes ! Des amateurs viennent partager 
leurs passions et leurs talents au cours d’un salon de trois 
jours. Dessin, peinture sur des supports parfois surprenants, 
aquarelle, sculpture en papier, créations en couture…
Vendredi 26 avril de 14h à 18h, samedi 27 et dimanche 28 
avril, de 10h à 18h
Vernissage : vendredi 26 avril 18h30 

A partir du 22 mai à 17h30, les habitants 
pourront assister à la 3e édition de ces 
visites au cours desquelles ils peuvent 
rencontrer Valérie Zulian, Maire, et les élus 
pour échanger sur des problématiques de 
proximité. Les visites débutent par l’hyper 
centre. Le premier rendez-vous est fixé 
devant la Mairie. 
Les dates sont les suivantes : 22, 29 mai, 12, 
19 et 26 juin et 3 juillet.

Exposition
Salon des Amateurs d'Arts 

AActus

Portée par le SMMAG, la 21e édition du Concours des écoles à 
vélo se tiendra jeudi 16 mai 2024. Les élèves des écoles primaires 
du Pays Voironnais seront récompensées par un label « Ecole 
Vélomobile » en fonction du pourcentage d’élèves cyclistes.
Les objectifs sont multiples : faire un état des lieux de la pratique du 
vélo des enfants (même si la plupart viennent à pied ou à trottinette) 
et encourager l’autonomisation des enfants qui iront un jour au 
collège à vélo.

Du samedi 1er au samedi 8 juin : séjour au lac de Serre Ponçon 
Les Hyvans
Pension complète, animations, excursions, visites guidées, soirées 
animées et bonne humeur assurée ! Réservez rapidement vos 
places. Tarifs attractifs (aide CARSAT)
Dossier d’inscription à remplir auprès du CCAS jusqu’au 25 avril 
uniquement les jeudis matin entre 8h30 et 12h.

« Faites du Vélo »  

Seniors en vacances 2024   

Elections 
européennes 
2024 :
inscrivez-vous avant le 1er mai
Les élections européennes auront lieu dimanche 9 juin 2024
Vous pouvez vous inscrire en ligne jusqu'au 1er mai, ou avec 
le formulaire (disponible à l’accueil de la mairie) jusqu'au 3 
mai 2024.
Lien pour vérifier sa capacité électorale :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
Lien pour s’inscrire sur les listes électorales en Mairie :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F37844

Un nouveau rendez-vous à 
l’Espace Miro



Les nuisances provoquées par les pigeons sont nombreuses : déjections, odeurs, maladies et développement des parasites. Pour lutter 
et prévenir ces nuisances, l’action de la mairie est limitée aux espaces publics : la responsabilité de chacun est nécessaire pour les 
espaces privés. Rappelons qu’il ne faut surtout pas les nourrir. Il est conseillé de les déloger des endroits où ils se nichent, d’obstruer 
les orifices pouvant donner accès à un lieu de nichage (toits, combles, annexes) et maintenir les lieux propres. 

Pigeons : les bonnes pratiques pour éviter leur prolifération 

Séances d'équithérapie

Le programme complet 
Depuis le mois de septembre, les élèves de Moirans sont focus sur les Jeux Olympiques ! 
Le projet regroupant les établissements élémentaires et le collège, projet sportif et 
pluridisciplinaire autour des valeurs de l’olympisme, suit son cours avec des rencontres 
sportives interclasses, et inter écoles. 8 équipes dans chaque classe représentant 8 pays 
identifiés par des couleurs se transmettent la flamme olympique en cours d’éducation 
physique.
En cours de gymnastique, et en activités sportives, les élèves totalisent des points qui 
seront comptabilisés le jour « J », c’est-à-dire le 17 mai, lors d'une après-midi festive.
Une journée sportive aura lieu lundi 6 mai sur le stade, regroupant tous les élèves de 10 
classes de CP, CE1, CE2, et une semaine du 13 au 16 mai regroupant toutes les classes 
de CE2, CM1, CM2 et 12 classes du collège, de la 6e à la 3e.
Lundi 6 mai (cycle2) :  9h/11h15 et 14h/16h15 
Lundi 13 mai, mardi 14 mai et jeudi 16 mai (cycle 3e et collège) - 9h / 11h15 et 14h / 16h15

Stade Colette Besson
Activités individuelles : course 30 m pour les CM1, CM2, 6e et 5e / Course 50 m pour 
les 4e et les 3e
Activités collectives : Palets breton, Slike line, Tir à l’arc
Sport adapté : Boccia, Tir à l’arc

Stade Annexe 
Lancer de Vortex, de cerceaux, Medecine ball, Kubbs, Molki, Course de relais navette 
avec coupelles, Touche touche, Jeux collectifs

13h30 - 16h 
Flash Mob 
Chorale du collège pour l’accueil des équipes
Remise des récompenses pour les 1ers, 2e et 3e de chaque pays.
Goûter

Les scolaires font leurs J.O 

Journée festive Vendredi 17 mai

En plus de ces temps sportifs, les travaux manuels et créatifs réalisés par tous les élèves Moirannais ainsi que la tour de 3m de haut 
servant de support aux différentes flammes réalisées par le collège le Vergeron seront exposés à l’espace Miro.

Chaque jour, 400 repas sont servis dans les 
classes de Moirans. Autant de serviettes en 
papier jetables consommées, qui représentent 
l’équivalent d’un arbre coupé tous les 10 jours !
Pour diminuer nos déchets, et dans le cadre 

du plan de sobriété communal, la ville propose d’expérimenter 
l’utilisation de serviettes en tissu à la cantine.

« Pour la planète, j’ai ma serviette ! »
Cette expérimentation se réalisera à la rentrée des vacances de 
Pâques. Les parents qui le souhaitent, sont invités à fournir à leur(s) 
enfant(s) scolarisés entre le CP et le CM2, une serviette en tissu 
dans un petit sac à suspendre aux porte-manteaux :
Attention : les parents restent responsables de la propreté de la 
serviette et s’engagent à l'entretenir de manière régulière.
Revenir à la serviette lavable : un geste de bon sens pour la planète !
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"La relation d’aide et l’équithérapie," projet cofinancé parle Conseil 
Départemental au centre équestre « Les Complices », débutera 
mercredis 15 et 22 mai de 10h à 11h - mardi  28 mai de 10h à 15h
L'équithérapie comme moment de bien-être, pour les aînés et leurs 
aidants.
Proposition d'ateliers pour un lâcher prise atypique une façon de soigner 
l'esprit par l'approche de poneys et de chevaux.
Un travail autour de l'autonomie, la socialisation, la confiance en soi, le 
bien être, la psychomotricité , la rééducation et la gestion des émotions. 
Temps convivial en pleine nature encadré par une professionnelle. 
Gratuit (plus de 60 ans ou personnes en situation d’handicap) et aidants 
familiaux. 
Sur inscription : CCAS au 04 76 35 77 22 
Accompagnement possible en mini-bus jusqu’au centre équestre. 

Jeudi 25 avril – salle Louis Barran de 14h30 à 18h30
Prestation musicale assurée par Jacky et Sandrine 
Guilloux,
Bal et collation offerte. Buvette tenue par une association. 
A partir de 60 ans – Gratuit
Inscription obligatoire (100 places) du 2 au 12 avril toute 
la journée au CCAS - Moirannais prioritaires (justificatif de 
domicile) Extérieurs possibles. CCAS : 04 76 35 77 22

Mardi 14 mai - 12h à 18h30 - salle Louis Barran 
Repas guinguette 

Séances d'équithérapie

Thé Dansant  

Samedi 25 mai – Jardin partagé " Le Potami '' à partir de 10h
Venez découvrir le jardin partagé et solidaire. Troquez vos semis et 
vos plantes, profitez des conseils d’un maitre composteur du Pays 
voironnais. Participez à un atelier permacole animé par l’association 
''Chai les Toucalins'' troc de semis et de plantes, et un atelier 
compostage animé par Franck Laouer, technicien des biodéchets de la 
CAPV. 
Apéritif partagé offert par le CCAS. 
Renseignements : 04 76 35 77 22

Ouvert à tous les seniors à partir de 70 ans.
Gratuit - inscription obligatoire du 02 avril au 02 mai 
auprès du CCAS toute la journée au 04 76 35 77 22.

Le groupe musical « Les Faux semblants »
animera l'après-midi.

NOUVEAUNOUVEAU  Fête des jardins 

Réunion publique 
d’information : piégeage des 

frelons asiatiques 
Mardi 9 avril - 18h30 - salle des Mariages 

La Ville et le collectif de piégeage Groupement de 
Défense Sanitaire organisent un temps d’échange et 
d’information sur les impacts de l’existence du frelon 

asiatique sur notre territoire, et sur l’organisation de la 
lutte contre sa prolifération.

NOUVEAUNOUVEAU



Rétroo

La Ville a conventionné avec le collège le Vergeron et apporte 
un financement au projet au-delà de la mise à disposition de son 
terrain pour un usage pédagogique afin de mener à bien le projet 

« Aire Terrestre Educative » lancé en 2023 sous l’égide 
de l’Office Français de la Biodiversité. 

Ce terrain comprend la mare pédagogique, le bois attenant, les 
pelouses proches, une partie du fossé partant du bois, les pelouses 
jouxtant le parking proche ainsi que la bande enherbée longeant 
la clôture du stade d’athlétisme. Une haie basse comportant des 
arbustes et des arbres de diverses essences a été plantée à 
proximité par les élèves de l’école Gérard Philipe, et les élèves 
du collège. L'association Peuples et nature est l'intervenante, et 

l'association Forêt Spirée fournit les arbres et arbustes.

Une Aire Terrestre Éducative 
à Moirans     

Carnaval 
Retour en photos  
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Champlong-Les-Fleurs se réinvente     

Forum Sécurité routière      Semaine des percussions       

Lundi 11 mars, Valérie Zulian, Maire, a accueilli les habitants pour une soirée de présentation des travaux de rénovation du quartier 
Champlong. Alyne Motte, Vice-Présidente en charge de l’habitat et du logement du Pays Voironnais, Didier Monnot, Directeur général 
de Pluralis, et Romain Giovannelli, Directeur territorial d'Alpes Isère Habitat et leurs équipes étaient présents.
Alain Russier, 1er adjoint à la transition écologique, et Joséphine Lombardo, adjointe aux solidarités et à la démocratie participative, ont 
également participé aux échanges.  
Tous les acteurs de la transformation du quartier étaient ainsi réunis pour informer les habitants sur les avancées et le calendrier des 
opérations et travaux du quartier puis faire un point sur le relogement des habitants concernés par les démolitions.
Habitants, élus et services ont pu échanger lors de la réunion autour d'une petite exposition sur le projet et du premier numéro du journal 
consacré à la rénovation du quartier distribué en avant-première
Votre Moirans Mag consacrera très prochainement un dossier complet à cette rénovation d’ampleur.

Sur 3 jours, les élèves de 5e du Collège le Vergeron, en âge 
de passer l’Attestation Scolaire de Sécurité Routière, et les 
habitants ont profité des ateliers mis à disposition : testochoc, 
simulateur de retournement, échanges avec la Police 
Municipale et avec l’école de conduite « Coline », lunettes 
d’ébriété. Tous ont rappelé les règles de sécurité routière. 
Proposée par le Pôle jeunesse de la Ville, cette manifestation a 
remporté l’adhésion de tous. Valérie Zulian, Maire, a également 
pu échanger avec les élèves.

L’école municipale de musique a proposé de multiples rendez-
vous à la salle Louis Barran durant la semaine du 14 au 23 
mars. Les établissements scolaires, les familles, les élèves, 
le public ont pu apprécier ces temps musicaux à la fois 
pédagogiques, ludiques et riches en émotion.



Bernard Drevon de la FNACA, a reçu une médaille ainsi qu’un diplôme 
d’Honneur de porte-drapeau accompagné de la lettre de félicitations de 
la directrice de l’ONAC, remise par Valérie Zulian, Maire.  
L’édile a ensuite lu le message de la secrétaire d’Etat auprès du Ministre 
des Armées, puis a déposé une gerbe au pied de la stèle avec Alain 
Russier, 1er adjoint.

Le vernissage de l’exposition présentant les photographies de Suzanne 
Porter, et les peintures d’Anne Poncet a rassemblé un nombreux public de 
connaisseurs. Valérie Zulian, Maire, a souligné : « Nous découvrons deux 
artistes, une de renommée internationale Suzanne Porter, sociologue 
et photojournaliste  qui nous emmène sur des terres lointaines où son 
regard sur les problématiques sociales croise les questions humanitaires. 
Anne Poncet peintre, est fascinée par la nature. Elle ne cesse d’explorer 
l’usage de différentes techniques pour exprimer ses émotions à son 
contact. Je connais sa capacité à expérimenter sans cesse et transmettre 
sa sensibilité et sa générosité ».
Exposition ouverte de 14h à 18h tous les jours jusqu'au dimanche14 avril.

Commémoration 
du 19 Mars 1962 

Rétro

Exposition à l’espace Miro  
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Un budget Un budget 
2024 de 2024 de 
réalisationsréalisations

DDossier
La Ville a adopté son budget 2024 le 28 mars 2024. Un budget total de près de 24 
millions d’euros : un budget dynamique avec de nombreux projets qui entrent en 
phase de concrétisation, dans tous les domaines de l’action municipale : petite 
enfance, enfance, jeunesse, éducation, numérique, sport, aménagements, bâtiments, 
mobilités, patrimoine, énergie, environnement, tranquillité publique, solidarités, vie 
associative.

Des réalisations nombreuses pour améliorer notre vie quotidienne : 
démarrage de la réhabilitation complète de la piscine, aménagements publics sur Champlong-les-fleurs et le Parc Martin, 
création d’espaces sportifs de plein air ouverts à tous, nouveaux parcours d’orientation pour les familles, aménagement de la 
Maison petite enfance, plan « mobilité pour tous » avec des rénovations et mises en sécurité des voirie et de bâtiments, création 
de jardins collectifs, acquisition de radars pédagogiques, nouveaux locaux pôle ressource associatif, réalisation des projets 
citoyens, mise en place de colonnes enterrées de collecte des déchets, étude végétalisation des cours d’école,…

Pour la quatrième année consécutive, la Commune n’augmentera pas les taux d’imposition et continuera à maîtriser son 
endettement avec une part importante d’autofinancement dégagé par les économies de fonctionnement. Pour 2024, la dette 
de la commune diminue de plus de 710 000 €

Le soutien aux associations reste une priorité avec un budget sanctuarisé malgré le contexte économique difficile

Qui finance les services publics du quotidien (dont les ressources humaines de la commune) et le soutien aux acteurs associatifs, 
sociaux, économiques

Qui finance les travaux qui préparent l’avenir, améliorent le cadre de vie et l’attractivité de notre commune 

Protecteur et ambitieux !

Un budget de fonctionnement de 12 051 158.08 €

Un budget d’investissement de 11 803 719.87 €



Le Budget par grands secteurs de l’action municipale 
(hors personnel)

Écoles maternelles et élémentaires
Restauration scolaire
Conseil municipal d’enfants
Plan local d’éducation
Petite enfance
Accueils de loisirs et périscolaire 
(Léo Lagrange)
Jeunesse (accueils, activités et séjours, 
chantiers jeunes, atout jeunes)
Subventions aux associations

Maison petite enfance (acquisition et 
aménagements)
Étude nouvelle école et tènement foncier
Étude végétalisation des cours d’école
Confort d’été dans les écoles
Réfection toiture et chéneaux école SV2
Matériel porteurs de handicaps
Plan territoire numérique éducatif

« 0 % d’augmentation des taux communaux pour 
la 4ème année consécutive »

Une ville attractive 
Une ville vivante, animée, sportive et dynamique, forte de son 
patrimoine et de l’engagement de ses associations
Une ville éducative 
Une ville qui agit pour la réussite et le bien être des enfants, des 
jeunes et des familles
Une ville écologique
Une ville qui préserve notre environnement et répond aux besoins 
des habitants sans compromettre ceux des générations suivantes
Une ville solidaire et citoyenne
Une ville à votre écoute, qui se construit avec vous, qui vous 
sécurise et prend soin de vous, et qui lutte contre la précarité et les 
discriminations

24 millions 
de budget 
municipal 
12 millions en 
fonctionnement 
12 millions en 
investissement

une dette 
maitrisée qui 
diminue de 

710 000 euros

0% 
d'augmentation 

des taux 
d'imposition 

le soutien financier  
aux associations 
est sanctuarisé

une masse 
salariale 

inférieure aux 
communes 

équivalentes 
à Moirans

Éducation, écoles, restauration scolaire, périscolaire, 
jeunesse, enfance, petite enfance

SERVICE À LA
POPULATION

FONCTIO
NN

EM
EN

T

INVESTISSEM
ENT1,431

M€

2,54
M€

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Des projets qui concrétisent notre 
ambition pour Moirans
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Plantations, végétalisation écoles et 
espaces publics
Environnement, biodiversité : actions 
de sensibilisation et préservation des 
espaces agricoles
Maintenance et entretien
Propreté urbaine
Éclairage public
Soutien 100 Arbres pour Moirans
Gestion différenciée des espaces

Maison petite enfance (acquisition et 
aménagements)
Étude nouvelle école et tènement foncier
Étude végétalisation des cours d’école
Confort d’été dans les écoles
Réfection toiture et chéneaux école SV2
Matériel porteurs de handicaps
Plan territoire numérique éducatif

Plan arbres, élagage et plantations
Mobilités : 
- Reprise virage route du Vieux Chêne, de la 
Chenevière et route du Château
- Chemin piéton des jardins familiaux
- Création d’une voie verte RD 592 croisement 
route de Champfeuillet et rue des Violettes
- Cheminements piétons et vélos, sécurisation
Travaux de réduction énergétique, plan 
sobriété et schéma directeur de l’énergie, 
énergies renouvelables
Acquisition d’un local d’activités Les Floralies à 
Champlong
Aménagement espaces publics et voiries sur 
Champlong, les Impériales, études parc Martin
Colonnes enterrées collecte déchets

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTPÔLE TECHNIQUE 
ET VILLE DURABLE 

FONCTIO
NN

EM
EN

T

INVESTISSEM

ENT

1,13
M€

Travaux, urbanisme, études, 
aménagement urbain, 
espaces verts, bâtiments, 
voiries, environnement, 
mobilités, centre technique

4,14
M€



Visites de quartier
Charte Marianne de l’accueil de 
qualité
Guide pratique de Moirans
Budget citoyen 2024
Accueil des nouveaux habitants
Prise en compte des usagers dans 
tous les projets
Devenir ancienne église 
Label ville citoyenne
Video protection
Fourrières 
Subvention pompiers
Financement SDIS
Veille mineurs
Leg Moyroud

Travaux allée du cimetière et étude PMR 
Totem commercial d’entrée de ville
Panneau numérique Mairie
Nouveaux panneaux d’affichage municipal
Budget citoyen réalisation projets lauréats 
2023
Acquisition jumelles de contrôle de vitesse
Achat de radars pédagogiques et 
défibrillateurs
Équipements informatiques
Plateforme dématérialisée des affichages 
légaux

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENTGESTION QUOTIDIENNE 
ET FAIRE ENSEMBLE 

FONCTIO
NN

EM
EN

T

INVESTISSEMENT

0,8M€
0,176
M€

Administration générale, 
état civil, accueils mairie et 
annexe, tranquillité publique, 
communication démocratie 
participative, vie économique et 
commerciale, ressources, archives, 
informatique
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Animations : carnaval, Moirans 
lumières, fête de la musique, Moirans 
l’été, journées du patrimoine, forum des 
associations, trophées des sportifs et 
des bénévoles, championnat handisport, 
championnat de France boulistes
Soutien et subventions vie associative
École de musique
Label ville active/ ville sportive
Actions Jeux Olympiques (tournois, 
expos)
Guide des parcours d’orientation
Fonctionnement des équipements

Réhabilitation de la Piscine - premiers 
travaux
Création de terrains multisports et de 
parcours d’orientation
Création d’un espace associatif (ex Trésor 
public)
Travaux de conservation ancienne église, 
animation 3D sur les fresques
Remise en état du toit du passage des 
Cordeliers
Reconstruction du mur extérieur de la tour 
Romane
Suite étude Skate park
Réparation City stade
Réfection cours de tennis
Réparation stade d’entrainement des 
Béthanies
Reprise de la piste d’athlétisme
Réhabilitation de la cage de lancer
Matériel d’animation et d’équipement
Lutte contre la chaleur dans les bâtiments
Sécurisation des accès équipement La 
Pérelle et tennis couverts 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
ANIMATION
VIE LOCALE

FONCTIO
NN

EM
EN

T

INVESTISSEM
ENT

0,650
M€

1,57
M€

Sport, animations, culture, 
vie associative, équipements, 
école de musique, piscine, 
patrimoine



Ce budget 2024 est un budget de concrétisation, de réalisations fortes qui vont transformer notre ville et 
améliorer notre cadre de vie. 

La démarche de concertation nous la portons au service d’une ambition collective, celle de voir Moirans 
s’adapter aux besoins de ses habitants et aux différentes évolutions. Chaque réalisation s’accompagne de 
concertations et d’informations au plus près de vous.

Et elles seront nombreuses cette année les réalisations : nouveaux espaces et cheminements publics à 
Champlong, les Impériales, les Violettes, améliorations de nos voiries et circulation dans le cadre du plan 
« mobilité pour tous », livraison et aménagements de la Maison petite enfance, containers enterrés, nouveaux 
espaces sportifs ouverts et de loisirs entre autres.

Nous préparons l’avenir proche également en engageant les études et les premiers travaux pour la 
réhabilitation de la piscine municipale, la végétalisation des cours d’école, la réflexion sur un futur équipement 
scolaire et sur l’évolution du quartier des Béthanies.

Nous poursuivrons et amplifierons les actions en lien avec la transition énergétique une réalité incontournable 
en période de dérèglement climatique et de crise de l’énergie. Nous continuerons à créer du lien social et à accompagner 
les habitants impactés par l’inflation, non seulement les plus fragiles ou les plus âgés, mais aussi les classes moyennes 
également concernées. Nous aurons une attention particulière pour l’éducation et la jeunesse qui construisent les citoyens 
de demain. 

Pour le bien vivre ensemble, nous poursuivrons nos efforts en matière d’inclusion, de tranquillité publique et soutiendrons 
les activités commerciales, tertiaires et de services. Les actions de proximité et la démocratie participative animeront la ville 
avec vous, tout comme les évènements sportifs et culturels. 2024 verra la concrétisation des premiers projets citoyens. Nous 
dynamiserons la ville en accompagnant les associations et en accompagnant les aînés.

Xavier Pellat 
Adjoint aux Finances & 
ressources humaines

Mot 
de l’élu

Accueil social
Permanences d’accès aux droits
Aide sociale facultative
Jardins solidaires collectifs
Fête des solidarités
Fête des jardins
Ateliers informatiques
Soutien Espace Vie Sociale
Actions seniors : vacances, semaine 
bleue, intergénérationnel, colis 
Noël, repas guinguette, programme 
d’animations, sport santé, thé dansant
Octobre rose
Accompagnement relogement 
Champlong
Subventions

SOLIDARITÉS

FONCTIO
NN

EM
EN

T

FONCTIONNEMENT

0,464
M€

CCAS, action sociale, 
seniors, logement
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Pratiquer, encourager le tourisme à bicyclette avec 3 sorties 
« route » hebdomadaires les lundi, mercredi, et samedi après-
midi, ainsi que des sorties à la journée et du VTT, le samedi ou le 
dimanche. Renseignements :  07 69 32 99 97 
www.cyclosdemoirans.fr

Les familles ont participé en nombre à cette 
soirée à la salle Louis Barran. La prochaine 

manifestation organisée par l’association 
aura lieu en mai avec la vente de fleurs sur le 

marché hebdomadaire, puis en juin avec la Fête 
champêtre.

Régulièrement, le Centr’Isère Tennis de table se retrouve au 
gymnase pour effectuer des rencontres sportives. La dernière en 

date a affiché 4 victoires et 3 défaites. La prochaine rencontre 
aura lieu samedi 13 avril à l’extérieur.

Le club Trialp a organisé le 30 mars sa seconde édition à la 
piscine Municipale et pour la course à pied, sur le stade Colette 
Besson. Les différentes catégories se sont succédées ainsi que 

les podiums en présence de Valérie Zulian, Maire, d’Alain Russier, 
1er adjoint, et de Xavier Pellat, Adjoint aux finances. 

Plus d’une centaine d’athlètes a participé.

Le Pays voironnais handball a organisé son traditionnel pucier le 
30 mars au gymnase le Vergeron. Une centaine d’exposants ont 
pu procéder à la vente de leurs objets et autres bibelots.
Valérie Zulian, Maire, accompagnée par Alain Russier, 1er adjoint 
et Xavier Pellat, Adjoint aux finances, ont ainsi pu échanger avec 
les exposants.

Vendredi 24 mai – 20h30 - Samedi 25 mai 
-20h30 - Dimanche 26 mai – 17h30 – salle 
Louis Barran
« Zaï Zaï Zaï Zaï », d’après la BD de Fab 
Caro, mise en scène Henri Thomas est une 
parodie pleine d’humour absurde de notre 
société de consommation obsédée par les 
questions de sécurité. Tout public à partir de 
10 ans. Tarif : adulte : 8€ - 10-18 ans : 5 €

Avec le club des Cyclos 

Boum 
« olympique » 

du Sou des écoles 

Citt au gymnase  

Aquathlon : 
un véritable succès   Pucier au gymnase 

Théâtre par la Cie 
« Les Rataffias » 

Associations



EExpressions
DES ÉTUDES, pourquoi ?
Après plusieurs mois de préparation et de travail, le budget 2024 va être voté. Il va nous permettre de réaliser plusieurs projets.
Certains projets vous ont été présentés au fil des mois, à travers le Moirans Mag, lors de réunions publiques ou des rencontres de quartiers.
Ils sont souvent conçus de la manière suivante : une phase d’études, une phase de propositions et d’échanges avec vous, puis une phase d’actualisation 
pour tenir compte de vos remarques et enfin le projet définitif. Vient ensuite la phase de sélection et de choix des prestataires. Et en dernier lieu, la 
réalisation et les travaux.
Les groupes minoritaires nous reprochent régulièrement le fait de réaliser des études préalables. Soyons réalistes, nous ne sommes pas plus intelligents 
que les autres, ni des spécialistes dans tous les domaines. Chacun ses responsabilités ! Aux techniciens et spécialistes revient le travail sur les dossiers 
et aux élus les choix. Nous avons besoin d’études approfondies pour maîtriser les dossiers et les faire avancer de manière globale et dans de bonnes 
conditions !
La piscine est un bon exemple. Le projet de nouvelle piscine se chiffrait à 13 millions d’euros une fois l’appel d’offres réalisé et après avoir pris 
connaissance des chiffrages de tous les prestataires. Ce qui rendait impossible la réalisation de ce projet !
Grâce à une étude approfondie de notre piscine actuelle, il s’est avéré que la structure métallique était en bon état et permettait d’envisager sa rénovation 
pour un montant beaucoup moins élevé.
Autre exemple, celui de l’ancienne maison de retraite en centre-ville. La précédente Municipalité avait donné son accord pour un projet immobilier sans 
avoir sollicité aucune autre étude. De fait, ce projet n’a pas pu se concrétiser !
Pour notre part, nous avons demandé à l’Établissement Public Foncier Local du Dauphiné (EPFL) de réaliser une étude préalable sur cette zone que 
nous avons financée. Et nous avons bien fait car de l’amiante a été trouvé dans les locaux, ce qui rend plus complexe et plus longue l’étude en cours, et 
plus coûteux l’élaboration de futurs projets sur ce site.

Il est indispensable de ne pas brûler les étapes pour effectuer du travail de qualité. Savoir où nous allons est toujours préférable plutôt que de se lancer 
à l’aveugle, malgré ce qu’en disent les groupes minoritaires !

GROUPE «MOIRANS TOUS CONCERNÉS»

GROUPE DE LA MAJORITE MUNICIPALE

GROUPE «MOIRANS MA VILLE» 

M. Gilles JULIEN - Mme Renée VIALLE – M. Guillaume SEGUIN 
M. Jean-François GARCIA.

Facebook : Moirans 2020, tous concernés
https://moirans2020tousconcernes.fr

François FERRANTE, Marie-Elisabeth JEAN, Pierre Antoine TOSI, Maryline CUILLIER, 
André BESSOT

Contact : moiransmaville@gmail.com 
Facebook : Moirans Ma Ville

Elus :
V. ZULIAN, A. RUSSIER, M-C. NARDIN,  X. PELLAT, D. BOUBELLA, K. AMARI, M. AKYUREK, C. TÊTE,  J. LOMBARDO, S. VILLECOURT, O. ROSSETTO, C. BRICOTEAUX,
G. GOURDAIN, E. PAPAIOANNOU, I. GUTTEREZ, L. LEROY, S. AUCLAIR, C. BRUNET-JAILLY, C. QUINARD, G. PARRY.

Lors du conseil municipal du 28 mars prochain, Madame la maire 
présentera une délibération relative à la signature d’un protocole de 
rappel à l’ordre dans le cadre de la prévention de la délinquance.
Par cette délibération Madame la maire ou un élu la représentant pourra 
effectuer un entretien verbal de rappel à l’ordre assorti d’une amende 
maximale de 500 € pour tout trouble à l’ordre public.
Si nous partageons le caractère nécessaire d’action de prévention de 
délinquance et du maintien de l’ordre, de la sûreté, de la salubrité et la 
sécurité publique nous sommes surpris que cette possibilité donnée aux 
maires.
Les personnes qui seront amenées à être sous le coup de ce rappel à 
l’ordre auront déjà commis un ou plusieurs faits susceptibles de le justifier, 
donc elles sont déjà délinquantes, le tout dans un cadre établi et général 
ou même les institutions (police municipale et nationale, gendarmerie) 
rencontrent de plus en plus de difficultés à se faire respecter.
Cette situation engendrera indubitablement des postures de confrontation 
présentielle entre les fauteurs de troubles et les élus, ainsi que de forts 
mécontentements liés à la délivrance possible d’une amende.
D’un côté la législation s’affaire à renforcer la sécurité des élus qui sont 
de plus en plus nombreux à se faire agresser physiquement ou menacer 
de mort et de l’autre elle permet généreusement à ces mêmes élus de 
prendre des mesures qui les exposent encore plus. Chercher l’erreur.

Un budget 2024 qui s’annonce, sans surprise, comme les dernières 
années. Des frais engagés en études pour la nouvelle future école, 
100000€ inscrits au BP, alors que nous n’avons aucune info sur les 
60000€ engagés sur l’ancien EHPAD.
Des travaux seront engagés sur l’ancienne église Saint-Pierre, mais 
le copil ne s’est réuni qu’une seule fois et il n’associe pas l’association 
qui oeuvre pour le patrimoine. Des efforts sont faits sur l’approche des 
familles, projets citoyens, sportifs et animations, cependant aucun projet 
structurant en vue. Que des études et des réhabilitations/réfections, rien 
de majeur qui projette la ville pour accueillir les futures populations avec 
des infrastructures en bon état.
Un budget maitrisé, certes, mais des installations qui se dégradent par
insuffisance d’entretien. En revanche une épargne nette positive, de 1,5
millions d’euros, dégagée chaque année depuis le début du mandat, soit
pratiquement 6 millions d’euros épargnés à fin 2024. Cela interpelle, une
ville ne fait pas de l’épargne, elle investit pour le bien-être de ses citoyens.
L’emprunt de 6 millions contracté à fin 2020 et que nous remboursons, 
pour rien, vient compléter les recettes d’investissement qui atteignent les 
12 millions. Pourquoi avoir contracté cet emprunt car aucun grand projet 
n’a été engagé depuis ? Une bonne gestion aurait été de ne pas recourir 
à cet emprunt que nous remboursons depuis 2021 avec ses intérêts, 
alors que nous n’en n’avons pas eu besoin. Les nouvelles constructions 
augmenteront fortement la population et les besoins associés. Engager 
des projets structurants et soutenables est une condition nécessaire pour 
faire face aux demandes de nos prochains habitants.
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VOTE DES TAUX DE LA FISCALITÉ DIRECTE LOCALE
Maintien des taux d’imposition relatifs aux taxes directes locales au même niveau que 2023.
Pour la taxe sur le foncier bâti : 40,12% (Taux communal 24,22 + Taux départemental 15,90)
Pour la taxe sur le foncier non bâti : 77,81 %
Pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaire 16,74 %
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE : PROTOCOLE DE RAPPEL À L’ORDRE
La loi donne pouvoir à Mme la Maire de procéder à un rappel à l’ordre à l’encontre d’une personne, auteure de faits susceptibles de porter atteinte au 
bon ordre dans la commune. Cette intervention peut concerner aussi bien les majeurs que les mineurs. Un protocole type a été élaboré par le Ministère 
de la justice, véritable outil de référence pour les maires qui souhaitent s’impliquer dans ce dispositif s’inscrivant pleinement dans la prévention de la 
délinquance. La procédure de rappel à l’ordre fait l’objet d’une contractualisation entre le maire et le procureur de la République.

AIRE TERRESTRE ÉDUCATIVE
Le Conseil municipal a autorisé la création d’une aire terrestre éducative sur le site de la mare pédagogique, suite aux choix des élèves de l’école Gérard 
Philipe et du collège le Vergeron. La Ville décide de mettre à disposition des occupants, à titre gracieux la mare pédagogique. Une convention est signée 
pour l’autorisation à intervenir avec les établissements scolaires, le collège Le Vergeron et l’école Gérard Philipe et pour la mise à disposition de terrain 
pour l’aire terrestre éducative.

ATTRIBUTION DE CONCOURS FINANCIER : « ATOUTS JEUNES »
Le dispositif « Atouts Jeunes » permet le soutien financier à des jeunes porteurs de projets dans 4 domaines : BAFA, Etudes, Permis et Aide au départ. 
12 projets ont été déposés par les jeunes et leur audition s'est déroulée devant une commission spéciale réunie les 13 et 17 février 2024 :
5 « Atouts Jeunes BAFA », pour un total de 1 500 € à verser à CEMEA Rhône Alpes,
6 « Atouts Jeunes Permis », pour un total de 3 300€ à verser à Car Bike Conduite et à Autoécole Corine,
1 « Atouts Jeunes Etudes », pour un total de 600€

Le conseil communautaire du Pays Voironnais a procédé au vote du budget prévisionnel 2024 dans un contexte financier très contrant. 
Afin de poursuivre ses politiques publiques (mobilités, plan climat, développement économique, insertion emploi, solidarités, équipements culturels, 
collecte des déchets, eau et assainissement etc…), le conseil a voté une hausse d’un point du taux de la taxe foncière.
Budget total : 107 824 278.27 € 
En augmentation de 10 666 102.88 €
Fonctionnement : 73 779 722.09 €
Investissement : 34 044 556.18 €

Pour rappel le Conseil municipal d’enfants s’est fixé comme objectifs de :
- Réfléchir à l’amélioration de la restauration scolaire avec notamment un projet à long terme de création d’un self-service
- Lutter contre le harcèlement à l’école et en accueils périscolaires
- Faire l’inventaire des espaces de jeux d’extérieur de la commune et en proposer de nouveaux
- Venir en aide aux enfants 
 Les jeunes conseillers municipaux ont mis toute leur énergie chaque lundi soir, au service de leurs causes et ils ont déjà réussi à :
- Récolter des fonds reversés à l’association la voix de l’enfant
- Questionner leurs camarades pour élaborer une liste de questions au traiteur des restaurants scolaires afin d’apporter leurs pertinentes améliorations 
aux menus et à l’organisation des temps de repas
- Préparer une exposition itinérante sur le harcèlement
 L’apprentissage de la citoyenneté et de la démocratie participative est bien en marche grâce à nos petits conseillers municipaux.

Jeudi 28 mars 2024Jeudi 28 mars 2024

Mardi 13 février 2024Mardi 13 février 2024

Motion complète sur le site internet

Conseil communautaire CAPV

Conseil Municipal d'Enfants



ANNEXE MAIRIE
111, rue de la République  
04 76 35 44 55
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
ccas@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
04 76 35 77 22· 
EDUCATION
periscolaire@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h - Jeudi : de 8h30 à 12h
URBANISME
service-urbanisme@ville-moirans.fr
Horaires d’accueil :
lundi 13h30 à 17h mardi et jeudi de 8h30 à 12h 
mercredi et vendredi 8h30-12h et 13h30 à 17h

I N F O S  P R A T I Q U E S

HÔTEL DE VILLE 
Place de l’Assemblée départementale 
04 76 35 44 55 
mairie@ville-moirans.fr
site web : http://www.ville-moirans.fr  
facebook.com
Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

N° urgences européen    112
Pompiers      18
SAMU      15
114 - appel urgence gratuit, disponible 24h/24h et 
7j/7, réservé aux personnes sourdes, sourdaveugles, 
malentendantes et aphasiques.
Gendarmerie        17 ou 04 76 35 30 17
Centre hospitalier de Voiron   04 76 67 15 15
Centre Anti Poison    04 72 11 69 11

PAYS VOIRONNAIS 
Déchets : 0 800 508 892 (Numéro vert) 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 16h

SOS VÉTO PAAG (Vétérinaire Petits Animaux 
Agglomération Grenobloise)  04 76 47 66 66

Pharmacie de garde :     http://www.servigarde.fr/
Urgence Electricité    09 72 67 50 33
Urgence Gaz     08 00 47 33 33
Urgence Eau     04 76 67 60 20

PPatrimoine 
UNE SCULPTURE DÉCOUVERTE 
DANS L’ÉGLISE SAINT-PIERRE 

La fouille archéologique conduite par Alain de Montjoye et son équipe a révélé de belles 
surprises. Ilona Bede, archéologue responsable adjointe a fait analyser et consolider par 
l’Atelier de Recherche et de Conservation ARC-Nucleart (CEA Grenoble) un petit objet 
artisanal retrouvé dans l’ancien cimetière communal : un christ en croix sculpté dans un 
os, (probablement d’origine animale) en plusieurs fragments. 
Particulièrement raffinée, elle représente un Christ courbé avec un seul bras, les jambes 
fléchies et les pieds posés l’un sur l’autre, les paupières closes et la tête posée sur 
l’épaule droite. Une couronne d’épines, des clous et un perizonium (linge drapé autour 
des reins) correspondent à l’iconographie du christ en croix. Des traces de clous 
métalliques de crucifixion ont d’ailleurs été retrouvées. Manque la croix, probablement 
en bois à l’origine, matière organique qui a disparu dans la terre.
La sculpture a été décrite de la tête au pied ! Tout a été reconstitué avec précision. Elle 
mesure une dizaine de cm de long et 4 cm de large avec une épaisseur de 1 cm environ. 
Des pigments rouges, des traces bleues et noires ont été observés. Des interventions de 
restauration, et de stabilisation ont été effectués avec douceur sur cet objet très fragile.
Le crucifix sera conservé au Département de l’Isère. 

L’artisanat de l’os, matériau très résistant, existe depuis la préhistoire et s’est poursuivi 
jusqu’à l’avènement des matériaux de synthèse. Comme l’ivoire, le buis ou l’ébène bien 
que plus courant, l’os est réservé à de petits objets précieux. 

©crédit photo : ARC -Nucléart- C. Terpent
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Mercredi 8 Mai    11h - Centre-ville

Du 18 mai au 2 juin   14h - 18h - Espace Miro

Samedi 25 mai     10h - Parc du Vergeron

24, 25, 26 mai
Salle Louis Barran

Samedi 18 mai     10h30 - Salle Louis Jouvet

Mardi 14 mai    12h à 18h30 - Salle Louis Barran

Mercredi 29 mai    19h - Salle Louis Barran

Samedi 4 mai
10h - Départ devant Mairie

Samedi 20 avril    9h - 12h - à la Mairie

Jeudi 25 avril    14h30 - Salle Louis Barran

Dimanche 28 avril    11h - Centre-ville

Mercredi 10 avril   14h - Salle Louis Barran

Samedi 20 avril     9h - Salle Louis Barran 

Du 26 au 28 avril
14h - 18h - vendredi 26 avril
10h - 18h - samedi 27 et dimanche 28 avril 
Espace Miro 

Dimanche 28 avril    Parc Martin

Samedi 13 avril 
19h - Salle Louis Barran 

Cérémonie commémorativeCérémonie commémorative

Festival Bande DessinéeFestival Bande Dessinée

Inauguration plateforme sportiveInauguration plateforme sportive
''Claude Bergeret''''Claude Bergeret''

Théâtre Théâtre Les Rataffias  Les Rataffias  
''''Zai Zai Zai Zai''Zai Zai Zai Zai''

Concert Henri TorgueConcert Henri Torgue
Récital bande dessinéeRécital bande dessinée

Repas guinguetteRepas guinguette

Conte musicalConte musical

Balade urbaine Balade urbaine 
''biodiversité'' ''biodiversité'' GentianaGentiana

Permanence des élusPermanence des élus

Thé dansantThé dansant

Cérémonie commémorative duCérémonie commémorative du
souvenir des victimes et des héros souvenir des victimes et des héros 
de la déportationde la déportation

Job datingJob dating

Braderie VêtementsBraderie Vêtements
Secours populaireSecours populaire

ExpositionExposition
Salon des Amateurs d'ArtsSalon des Amateurs d'Arts

BrocanteBrocante

Karaoké Karaoké de la de la 
Fraternelle rugby Fraternelle rugby 

Agenda
MAI

MAI JUIN

AVRIL
4 et 5 mai    Gymnase le Vergeron
Compétition escrimeCompétition escrime

MÉDIATHÈQUE George Sand

Vendredi 3 mai 
Soirée contes - 20h - Sur réservation
Samedi 4 mai 
Club de lecture - 9h
Samedi 18 mai
Concert Henri Torgue 
Récital dans le cadre du Festival de la bande dessinée 
10h30 - Salle Louis Jouvet 

Mercredi 12 juin 
Atelier de confection de serviettes intimes lavables - 14h
Ouvert à toutes à partir de 12 ans. Pas de niveau en couture 
requis. Matériel fourni.

Samedi 15 juin
Club lecture - 9h

Vendredi 28 juin 
Soirée contes - 20h




